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Question écrite n° 2711

Texte de la question

M. Matthias Tavel attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'impact du trafic de stupéfiants sur les
conditions de vie des habitants et habitantes. À Saint-Nazaire, de nombreuses opérations de police ont
récemment été menées dans le quartier de la Trébale. Si les dealers se font moins visibles dans l'espace public
depuis quelques semaines, en revanche, le trafic n'a été en réalité que simplement déplacé et s'est accentué à
d'autres endroits de la ville. Ce sont désormais les habitants du quartier de Prézégat, majoritairement, qui
pâtissent des crimes et délits liés au trafic de stupéfiants et sont même désormais sous les balles des
narcotrafiquants. Le 8 octobre 2024 déjà, un jeune nazairien d'une vingtaine d'années, blessé par balle, avait été
déposé aux urgences de l'hôpital de Saint-Nazaire. Les 22 octobre, 24 octobre et 7 novembre 2024, des tirs
d'arme à feu ont été entendus dans le quartier. Le lendemain midi, un homme blessé par balle était pris en
charge. Toujours le 7 novembre, des coups de feu ont retenti dans le quartier du Petit caporal et plusieurs
impacts de balles ont été retrouvés dans le hall d'un immeuble. Un homme âgé de 21 ans a été blessé. Des
policiers de la CRS 82 avaient été déployés à Saint-Nazaire, mais n'ont pu rester plus de 24 h car requis sur
Nantes pour des faits de même nature le soir même. En conséquence, les habitants du quartiers sont terrorisés
et limitent leurs sorties au trajet domicile-travail. Ils n'autorisent plus leurs enfants à jouer dehors. Des balles ont
même préforé des vitres d'appartements. Condamnés à subir au quotidien une situation contre laquelle ils
demeurent impuissants, les habitants du quartiers sont désormais privés de la distribution du courrier postal,
puisqu'en application du principe de précaution et pour protéger ses salariés et agents, La Poste a décidé de
stopper la distribution du courrier dans les boîtes aux lettres au 45, rue Auguste-Renoir, à Saint-Nazaire, ce qui
impose aux habitants de devoir se déplacer pour le retirer dans une agence postale de Saint-Nazaire. Il lui
demande donc quels sont les moyens supplémentaires qu'il entend mettre à disposition de la division de la
criminalité organisée et spécialisée (DCOS), afin qu'elle soit mieux dotée et en mesure d'assurer une présence
pérenne à Saint-Nazaire et qu'elle puisse convenablement assurer la protection et la sécurité de ses résidents,
notamment des quartiers de Prézégat, de la Bouletterie et du Petit caporal, et s'il entend installer la police de
proximité, renforcer les moyens de police judiciaire et prendre acte de l'inefficacité et de l'échec des coups de
menton sécuritaires pratiqués depuis des années que chacun constate à Saint-Nazaire.
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